
Attestation 
 

   Je soussigné (e) 
 
    Nom:                ……………………………………................................. 
 
    Prénom             ……………………………………................................ 
 
    Né (e)  le          …………................ à ……….………………………… 
 
    Demeurant  à     …….………………………………… …………………  
 

                    ……………...  …………………………………………. 
 

atteste sur l’honneur ne pas avoir participé à deux autres 
manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

 
 

 Fait à ………………………………………. 
    Le  ………………………………………….. 
                                                        
    Signature:  
 

 
Copie de la pièce d’identité fournie  (obligatoire) 

 
Carte d’identité          Passeport      Permis de Conduire    

 
  N°……………………………….. 
 Délivrée par…………………… le…………………... 
 

Toute personne pratiquant le recel ou commettant des infractions assimilées 
ou voisines de celui-ci violant les dispositions règlementant la vente ou l’é-
change de certains objets mobiliers est passible des sanctions prévues aux 
articles L321-1 à 321-8, R633-5 et R635-3 à R635-7 du code pénal. 

DIM 3 OCTOBRE 2021 

2019 en chiffres   
+ de 600 Exposants, 

2750 m de vente 

VIDE GRENIER GÉANT 

La Roche Sud  Rte de La Tranche 



Règlement du Vide-Grenier Géant  
  

 Le Vide Grenier Géant est organisé par le FC Généraudière Roche Sud.  

Il est ouvert aux Particuliers, Associations et Professionnels de la  
Brocante.  

 Soldeurs, Vendeurs de marchandises neuves, Représentants et  Dé-
marcheurs  ne sont pas acceptés. Les contrevenants seront expulsés  
sans remboursement possible !   

 L’accueil des exposants se fera à partir de 6H00. Plus aucune circulation 
sur le site ne sera possible après 8H30 et ce jusqu’à 17H30.  

 L’ouverture au public se fera à 8H30. Aucune vente ne sera autorisée 
avant cet horaire. 

 Le paiement des emplacements se fera à l’arrivée pour les exposants 
n’ayant pas de réservation (dans la  limite des places disponibles). 

 Les emplacements ne sont pas numérotés, le placement s’effectue dans 
l’ordre d’arrivée des exposants.  

 Vous devrez laisser apparent le bon d’emplacement qui vous sera donné 
à l’arrivée. Ne seront autorisés sur le site que les véhicules dûment  identi-
fiés par un pass fourni par l’organisateur. 
Important : Un emplacement ne permet pas le stationnement de votre 
véhicule.  Un minimum de 5 m (2 emplacements)  est nécessaire.  

  La vente de produits alimentaires de consommation immédiate  
( Sandwichs, confiserie, boissons ..etc. ) sur les emplacements est 
strictement interdite sauf accord préalable de l’organisateur.  

 L’organisateur dégage sa responsabilité en cas de vols ou de dégrada-
tions survenant pendant la manifestation. 

 Le Vide Grenier Géant se terminera à 17H30. Aucun véhicule ne sera au-
torisé à entrer sur le site avant. 

 Vous devez laisser votre emplacement propre, sans aucun dépôt 
sauvage. Munissez vous de sacs poubelles et de cendriers pour les 
fumeurs. TOUTE PERSONNE qui sera identifiée à laisser des cartons, 
détritus, objets ou poubelles sera interdite d’inscription aux futurs 
vide-greniers.  

  L’organisateur se réserve le droit d’annuler le Vide Grenier Géant en cas 
de force majeure.  

 La réglementation des « ventes au déballage » impose à chaque exposant 
de fournir à  l’organisateur :   
  -  une fiche d’inscription,  
  -  le règlement du nombre de mètres linéaires réservés,   
  -  la présentation d’une pièce d’identité,  
  -  l’attestation (ci-jointe) complétée et signée.  

 Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte.  
 

INSCRIPTION  RÉSERVATION 
A compléter et à renvoyer  ( accompagné de votre règlement )  à : 

 

Gérard Papillaud 
 ( Vide Grenier Géant 2021) 

13, impasse Georges Sartoris 
85 000 LA ROCHE SUR YON 

 

 Nom – Prénom ……….………………………………………………… 

 Adresse :  ………..……………………………………………………. 
                 ..…………………………………………………………… 
 

 Téléphone   …...…/………/………/………/……… 
 

  Mail (LISIBLE)   …………………………..……...……………………………………………………………...……………………………………………………………...…………………………………… 

 
 

Je suis    PARTICULIER .      PROFESSIONNEL.     ASSO.     
 
Je vends  : …………………………………………………………………… 
 

  Réservation par tranche de 2.50 m (largeur d’une place de parking) 
  Le stationnement des véhicules sur la zone de vente nécessite  
un minimum de 5 m pour les VL et de 7,5 m pour les utilitaires. 

  
Règlement : ……emplacements EXTERIEUR  X 10,00  € = …….…€  
      Emplacements sous Couvert : COMPLET 
 Chèque à l’ordre de FCGRS   (Football Club Généraudière Roche Sud) 
 

  Type d’emplacement désiré : ( Dans la limite des disponibilités) 
                     EXTERIEUR    
  

        L’exposant s’engage à respecter le règlement du vide grenier 
 

      A …………………………  Signature :  
 

      Le …………………….… 
   

Pièces à fournir :  (validation de l’inscription à réception du dossier complet) 

                                - Photocopie d’ une pièce d’identité 
                                     - Attestation (à remplir au verso et à signer) 
        - Votre règlement 
 
 

IMPORTANT 


